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MODIFICATION DES STATUTS DE L ’ARASAPE  
 

 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames les Consei l lères et Messieurs  les Consei l lers,  

 

1.  OBJET  

Par le biais  du présent document, la Municipal i té vous soumet,  pour étude et 

décis ion,  la proposi t ion de modif ication des statuts de l ’Association régionale 

d’action sociale pour le distr ict d’Aigle et le Pays -d’Enhaut,  ci -après ARASAPE. 

En tant qu’associa t ion intercommunale,  une tel le modif icat ion répond à une 

procédure légale part icul ière,  di te « qual i f iée »,  incluant différentes étapes 

spécif iques tant auprès des exécuti fs  que des légis lat i f s  communaux.  

 

2.  CONTEXTE  

Ainsi ,  la révis ion des statuts  décidée par les organes de l’ARASAPE s’est -el le 

inscr i te dans un contexte marqué par plusieurs  évolut ions inst i tut ionnel les et 

jur idiques majeures :  

 

•  L’entier du f inancement des tâches cantonales des associations 

régionales d’action sociale a été repr is  par le Canton dans le cadre de 

l’accord Canton -Communes. Le Consei l  d’Etat envisageant de repenser  

l ’action sociale et de remodeler le système de gouver nance des dix 

régions par le biais d’établ i ssements régionaux d’action sociale (ERA), le 

Comité de direct ion (CODIR)  a chois i  d’anticiper  cette évolut ion et 

d’adapter ses propres statuts.  
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•  Plusieurs Municipal i tés, appuyées par un postulat  déposé au Consei l  

communal de Vi l leneuve, ont exprimé le souhait d’une mei l leure 

représentation des consei l s  communaux ou généraux au sein du Consei l  

intercommunal  (CI)  jusqu’alors const i tué que de membres des exécuti fs  

 

La présente modif ication statutai re vi se ainsi  à reposit ionner clai rement la 

mission pr incipale de l’Association autour de l ’accuei l  de jour des enfants,  par 

réseau « Enfants Chablais  » ,  à réorganiser  le Consei l  intercommunal et  à 

refondre la st ructure statutaire dans son ensemble. Ce travai l  a également 

permis  de mettre à jour  des statuts devenus obsolètes et d’adapter  

l ’organisation de l ’Association aux réal i tés actuel les du ter rain, aux attentes des 

communes membres ainsi  qu’aux évolut ions légis lat ives.  

 

3.  PROCESSUS ET  CADRE LÉGAL  

Début 2025,  une analyse des di fférentes formes jur idiques possibles a été 

effectuée, menée notamment par des échanges avec d’autres réseaux vaudois 

d’accuei l  de jour et sur la base de l’expert i se de l ’Union des Communes 

Vaudoises (UCV).  

Un groupe de t ravai l ,  composé de membres du CODIR, de la Direction de l ’AJE 

ainsi  que du service f inancier  a permis d’établ i r  un avant -projet .  Celui -ci  a 

ensui te été soumis à la Direction générale des affai res inst i tut ionnel les et des 

communes (DGAIC) du Canton, puis  adapté en tenant compte des remarques 

formulées par les jur i stes cantonaux.  

A la mi- juin 2025, le projet a été remis aux Municipal i tés membres de l ’Association 

pour transmiss ion aux bureaux de leur consei l  communal/général  respecti f  et  

désignation d’une commission consultative.  

Début novembre 2025,  af in d’accompagner cette démarche, le CODIR a 

organisé à l ’ intention de l ’ensemble des commissions consultatives une séance 

d’information. E l les avaient ensui te pour miss ion d’établ i r  un rapport pour leur  

Municipal i té dans le but de le ur permettre de se posi t ionner par rapport au projet 

de statuts envisagé.  

Début janvier 2026,  le CODIR a tenu une séance, en présence de M. le Préfet,  

afin d’analyser  l ’ensemble des retours reçus des communes. Sur cette base, i l  a 

examiné les remarques et proposit ions de modif ication formulées et  a intégré au 

projet  in i t ial  cel les jugées optimales non sans les avoi r  préalablement vér i f iées 

auprès de la DGAIC. Dans la foulée,  les commissions consultatives et les 

Municipal i tés ont reçu un retour écr i t  et  motivé concernant la pr i se en compte,  

ou non, de l’ensemble des remarques émis es.  

Le nouvel  avant-projet  i ssu de cette étape a été remis aux Municipal i tés qui  

disposaient d’un ul t ime délai  pour réagir  aux adaptations opérées par le CODIR,  

démarche qui a réuni un consensus.  

Dans la foulée, une commission ad hoc a été nommée au sein du CI pour, par 

voie de préavis,  soumettre aux déléguées et délégués l ’adopt ion des statuts ainsi  

modif iés.  Ce qui a été fait  le 18 mars 2026 sans qu’aucun amendement ne vienne 

s’ invi ter  dans la procédure.  La décis ion du CI,  soumise à referendum, a été 

publ iée dans la FAO du 24.03.2026 et aff ichée aux pi l iers publ ics communaux.  

El le n’a pas rencontré de demande al lant dans ce sens et est dès lors effective.  
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I l  reste à franchir  l ’avant -dernière étape, soi t  cel le du dépôt d’un préavis dans 

les 18 consei l s  communaux/généraux des communes membres de l ’ARASAPE, 

pour étude et rat i f ication des modif ications proposées. A cette étape du 

processus, la révis ion statutai re ne peut p lus être amendée, el le doi t  conclure à 

une acception ou un refus des modif ications proposées.  

 

4.  PROPOSIT ION STATUTAIRE  

Les statuts  ainsi  modi f iés sont annexés au présent préavis .  En cas d’acceptation 

unanime de la part  des légis lat i f s communaux, i l s  seront t ransmis  au Consei l  

d’Etat, accompagnés des extrai ts de procès -verbaux décis ionnels,  pour 

approbation f inale et entrée en vigueur.  

 

5.  CONCLUSIONS  

Fondée sur  ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie ,  Monsieur  le 

Président, Mesdames les Consei l lères et Messieurs les Consei l lers,  de prendre la 

décis ion suivante :  

Le Conseil  communal de Rougemont, dans sa séance du 23 ju in 2026 

 Vu le préavis  N° 12/2026 

 Ouï  le rapport de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

 

DECIDE 

-  D’accepter  la proposit ion de modif ication des statuts de l ’ARASAPE, 

laquel le remplace et annule les statuts du 21 août 2019.  Leur val idi té est 

condit ionnée à leur approbation par le Consei l  d’État et leur  appl ication 

par l ’entrée en force des nouveaux ERAS.  

 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 19 mai  2026 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont,  le 23.06.2026  

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ce préavis  et vous 

présentons,  Monsieur le Président , Mesdames les Consei l lères et  Messieurs les 

Consei l lers,  nos salutations dist inguées.  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Annexes : 

- Statuts de l’ARASAPE 

- Rapport explicatif, sur demande 

- Procédure légale, sur demande 

 

 

Déléguée municipale :  

- Mme Michèle Genillard 


